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Aprés avoir subi Fan pas-
J'm: déghts des eaux
consécutifs, notre assu-
reur a majoné notre coti-
sation de 10% en plus
de la revalorisation an-
nuelle. Or, notre voisin a
dbé déclaré le
4100 % de ces sinis-
tres. Que faire 7
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engogée, que deux siis-
tres la méme annde consii-
heafent wne aggravation
du risque (ce qur se discu-

te, ici) ot conduisaient & re-
valoriser votre colisation.

bref
L III*ZdHCﬂdEde
ran L'assurecr 3
i Mg
contrat ou de e maintenic

- (ortic l.HJ—J}.Fmﬁ
fera

- délal,  Je  contrat

- d'abord Fobjet d'une sus-

5 i;eamnn de gnrdnth. pufs

- l'assureur

. Wer sous ojsx Jours, Méme

- dans ce cas, la colisation
restera intégralement due.
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